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Procédure de consultation   
 

Commissions parlementaires 

Iv.pa. 09.528 «Financement moniste des prestations de soins» 

L’avant-projet de modification de la loi sur l’assurance-maladie (LAMal), élaboré 
par la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national 
(CSSS-N), prévoit que les assureurs et les cantons financent de façon uniforme les 
prestations dans les domaines ambulatoire et hospitalier. Les cantons seront ainsi 
tenus de participer à hauteur de 25,5 % au moins aux coûts qui resteront à la charge 
des assureurs après déduction de la part assumée par les assurés. La révision de la 
LAMal vise à encourager le transfert des prestations du secteur hospitalier au secteur 
ambulatoire, qui a tendance à coûter moins cher, et à faciliter une coordination des 
soins. 

Date d’ouverture: 15 mai 2018 

Date limite: 15 septembre 2018 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Denise Campos, Services du Parlement, secrétariat des CSSS, Palais fédéral, 
3003 Berne, tél. 058 322 97 40; courriel: sgk.csss@parl.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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